
 
*Encaissé à partir du 11-05-2026. Non remboursable en cas d’absence de l’exposant sans annulation préalable au 
minimum 7 jours avant la manifestation. 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Vide Greniers du 10 Mai 2026 

À Vernet les bains, promenade Albiot 
Organisé par l’association CHORALE ALÉGRIA DE VERNET LES BAINS 

Contact / renseignements : alegriavlb@yahoo.com 

 

Nom : ………………………………………………… Prénom : …………………………………………... 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………….. 

Ville : ………………………………………. CP : ………………….. Tél : …………………………………. 

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………. 

N° Pièce d’identité :…………………………………………………………………………………………. 

Délivrée le : ………………………………. par : …………………………………………………………… 

Fournir une photocopie recto/verso de la carte d’identité 

Emplacement 10€ les 4 mètres. Nombre d’emplacement souhaité : ……………….. 

(Minimum de 4 mètres puis par tranche de 2 mètres à 5€ ; ex : 6 mètres = 15€)  Total :………………..€ 

Seules les inscriptions dûment complétées, signées et accompagnées du règlement par 
chèque* à l’ordre de « Chorale Alégria » seront prises en compte. 
 

En intérieur en cas de pluie : nombre d’emplacements limités, attribution par ordre d’arrivée des dossiers. 
 

Envoi des dossiers complets à « Chorale Alégria, 26 bis chemin des escoumeilles, 66820 VERNET LES BAINS » (ou 
remise en main propre à Vernet les bains sur RDV pris par téléphone) 

Installation à partir de 6h. Date limite d’inscription : 5 mai 2026 
 
Déclaration sur l’honneur et engagements : 

- Ne pas être commerçant(e), artisan ou producteur. 
- Vendre uniquement des objets personnels et usagés (Art L 310-2 du Code du commerce). 
- Ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature au cours de l’année civile (Art R321-9 

du Code Pénal). 
- Se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité et ne pas proposer à la vente de 

biens non-conformes (nourriture, animaux, armes, contrefaçons, etc…) 
- Assumer l’entière responsabilité de la zone occupée par les objets vendus. L’organisateur décline 

toute responsabilité en cas de vol, perte ou sinistre des objets. 

Date et signature avec la mention « lu et approuvé » 


